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Présentation

DESCRIPTION

Prendre conscience des différences entre le français oral et le français écrit. En mesurer les conséquences pour l’apprentissage 

de la « maitrise de la langue française » à l’école primaire.

OBJECTIFS

Le français parlé et le français écrit présentent tant de particularités (phonologiques, lexicales, sémantiques, morphologiques et 

syntaxiques) qu’ils s’apparentent aujourd’hui, à certains égards, à deux langues distinctes : si certains temps, comme le passé 

simple par exemple, sont relativement peu utilisés à l’oral, ou si la particule négative « ne » n’est généralement pas réalisée par 

un locuteur francophone, sont-ce là les seuls traits qui différencient le français oral du français écrit ?

Ce cours entend pointer un certain nombre de particularités du français oral en comparaison du français écrit, par le biais d’une 

étude réflexive sur les conditions de réalisation de certaines formes ou structures identifiées comme propres à l’oral d’une part, 

sur les états de langue en fonction des supports/médiums (journaux télévisés, forums de discussion sur le net, etc.) d’autre part.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Langue orale, langue écrite Travaux Dirigés 24h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Contrôle continu (devoirs sur table).
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